
Encombrants - Collecte des appareils
électriques et électroniques

Rappel : depuis 6 septembre 2023 , le syndicat TRI-OR a mis en place la collecte des appareils
électriques et électroniques (DEEE) par le service de collecte des encombrants.

Le fonctionnement reste exactement le même, la prise de rendez-vous et les modalités sont identiques.

Contact

Prise de rendez-vous : 0800 08 90 95
(numéro gratuit)
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de13h30 à 17h

Liens utiles
Formulaire à remplir

https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/styles/galerie_colorbox/public/image/encombrants-annonce-deee-sept-2023-.jpg?itok=KsE6JpzY
https://trior.collecte-encombrants.fr
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